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Comité permanent des finances de la Chambre des communes – Consultations pré-budgétaires 2013 

Ce mémoire est soumis par : 

une organisation  Nom de l’organisation: _____________________________________________ 

ou  

un individu    Nom: ___________________________________________________________ 

Sujet :  

* Recommandation 1 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 

 

 

 

Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 
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Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de la mise en œuvre de votre recommandation. 

 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc. 

 

Sujet :  

Recommandation 2 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 
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Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 

 

Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de votre recommandation. 

 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc. 

 

Sujet : 

Recommandation 3 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 
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Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 

 

Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de votre recommandation. 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc  
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Inscrivez ici toute explication complémentaire sur votre ou vos recommandations.

 

*Veuillez noter que vous devez obligatoirement proposer une recommandation. 

 

 


	Nom de lorganisation: La Fédération de l'habitation coopérative (FHC) du Canada
	Nom: 
	rec1: Donner plus d'ampleur à la composante des programmes sociaux du Transfert canadien en matière de programmes sociaux (TCPS) lors de son renouvellement en 2014 afin de permettre aux provinces et aux territoires de financer des programmes destinés à remplacer les engagements de financement fédéraux à l'égard des personnes à faible revenu et des fournisseurs coopératifs ou à but non lucratif de logements. 
	Submit: 
	Dropdowntopic2: [Sélectionnez un sujet à partir du menu déroulant]
	Dropdowntopic1: [Pauvres, pauvreté et inégalité des revenus]
	Dropdowntopic3: [Petites et moyennes entreprises]
	Dropdownrec1: [$1 milliard ou plus]
	Dropdownrec3: [$10 millions-99.9 millions]
	Dropdown1: [Immédiatement]
	Dropdownrec2: [inconnu]
	Dropdown2: [Immédiatement]
	Dropdown3: [Immédiatement]
	rec2: À l'heure actuelle, les transferts fédéraux annuels aux ménages à faible revenu dont il est question dans la recommandation totalisent 1,7 milliard de dollars. Ce montant diminuera rapidement au cours des cinq prochaines années puisque les accords de financement fédéraux sont censés prendre fin. Ce montant peut être réaffecté à la composante des programmes sociaux du renouvellement du TCPS de 2014 en vue d'aider quelque 200 000 ménages canadiens à faible revenu à acquitter leurs frais de logement. 
	rec3: D'ici 2020, une majorité des 200 000 ménages (qui incluent des milliers de personnes âgées, de nouveaux Canadiens, d'Autochtones et des personnes handicapées mentalement ou physiquement) qui comptent actuellement sur l'appui fédéral aux loyers pourraient perdre leur logement par suite de l'expiration des accords fédéraux. Nous devons faire en sorte qu'ils demeurent dans leur foyer. La réaffectation des transferts fédéraux par le biais de la composante des programmes sociaux du TCPS pallierait la perte imminente des subventions par suite de l'expiration d'une majorité des ententes. 
	rec4: La réaffectation des transferts fédéraux par le biais du TCPS entraînerait des avantages immédiats en procurant la sécurité de logement aux personnes et aux familles qui sont économiquement désavantagées. L'appui fédéral aux ménages à faible revenu donnerait aux coopératives d'habitation partout au Canada la capacité de maintenir un environnement fonctionnel stable pour l'avenir. Certes, plusieurs coopératives fédérales n'auront plus à verser des paiements hypothécaires lorsque leur accord d'exploitation prendra fin. Toutefois, plusieurs de leurs immeubles devront subir des travaux de réparation, ce qui obligera à contracter de nouveaux prêts hypothécaires. On se trouverait à créer de nouveaux emplois dans les métiers spécialisés de la construction.  
	rec5: Veiller à ce que les gouvernements provinciaux et territoriaux demeurent responsables des nouveaux programmes à frais partagés offerts par le truchement de l'initiative Investissement dans le logement abordable (IDLA) annoncée dans le budget de 2013 en renouvelant le Cadre de référence pour l'investissement dans le logement abordable (après l'expiration du Cadre existant de 2011-2014) pour la période 2014-2019. En vue de réduire les besoins en matière d'habitation, les transferts fédéraux effectués par l'intermédiaire de l'IDLA doivent entraîner une hausse des investissements dans le logement locatif, y compris l'aménagement de nouveaux foyers au sein du secteur de l'habitation coopérative et à but non lucratif. 
	rec6: Dans le budget de 2013, on indique que l'IDLA comportera un montant de 1,25 milliard de dollars sur une période de cinq ans se terminant en 2018-2019. Comme le financement a été affecté pour les cinq prochaines années, le gouvernement fédéral devrait observer les résultats obtenus à l'aide des fonds fédéraux. La FHC du Canada estime que l'actuel Cadre de référence pour l'investissement dans le logement abordable (signé en juillet 2011) sera reconduit au-delà de 2014 pour faire en sorte que les gouvernements provinciaux et territoriaux demeurent responsables et transparents dans leur utilisation des fonds publics.  
	rec7: Les Canadiens, y compris les travailleurs pauvres, les personnes âgées à revenu fixe, les Autochtones, les personnes sans foyer et les nouveaux Canadiens comptent parmi ceux qui bénéficieront de la recommandation. La plupart des Canadiens mentionnés ci-dessus sont des locataires. Plusieurs locataires, notamment les travailleurs pauvres, ne peuvent trouver de logement abordable. Ils comptent parmi les 1,4 million de ménages en milieu urbain vivant dans des logements inadéquats, inappropriés et non abordables. Selon un rapport de la Fédération des municipalités canadiennes rendu public en 2012, le nombre de logements locatifs depuis 2000 a diminué et le coût de location a augmenté de plus de 20 %.  
	rec8: Notre recommandation augmenterait le niveau de vie de plusieurs milliers de Canadiens éprouvant des besoins en matière de logement. De nouveaux investissements rendant l'habitation plus abordable pour les Canadiens entraîneraient aussi la création rapide d'emplois. Des études indiquent que les investissements dans l'habitation ont un effet multiplicateur, chaque nouveau logement créant de l'emploi direct et indirect pour quatre à six personnes. En juin 2013, les provinces et les territoires ont déclaré que, de 2010 à 2012, les dépenses totales au titre du TCPS ont ajouté « plus de 3 milliards de dollars par année à l'économie et créé ou soutenu 35 000 emplois ». 
	rec9: Fournir un financement de contrepartie de 20 à 40 millions de dollars au Fonds national d'investissement coopératif (National Co-operative Investment Fund [CIF]) établi par le secteur coopératif en vue d'offrir des prêts de capitalisation aux coopératives. Les membres de l'Association des coopératives du Canada, dont la FHC du Canada fait partie, ont adopté à l'unanimité une résolution en faveur de la création de ce fonds d'investissement lors de son assemblée générale tenue le 28 juin 2013. 
	rec10: Le secteur des coopératives s'est déjà engagé à affecter plus de 13 millions de dollars au fonds. On prévoit que le secteur s'engagera à y affecter un montant de 20 à 40 millions de dollars. C'est pourquoi le gouvernement fédéral devrait offrir une contrepartie à cet investissement. Le gouvernement fédéral pourrait financer le CIF par l'intermédiaire de la Banque de développement du Canada (BDC).La BDC offre déjà aux entrepreneurs des outils et des services de financement dont ils ont besoin pour accroître leur entreprise et réussir. La BDC soutient actuellement des coopératives à but lucratif partout au Canada en leur consentant des prêts. Toutefois, il faudra modifier la Loi de la BDC pour lui permettre d'être un partenaire. 
	rec11: Le secteur canadien des coopératives en bénéficiera. Un des plus grands problèmes auxquels les coopératives se heurtent au Canada est l'accès au capital. Qu'il s'agisse de nouvelles coopératives, de l'expansion d'une entreprise, de préfinancement pour des opérations saisonnières ou de succession d'entreprises, les coopératives ont besoin de capital pour répondre aux besoins de leurs membres et soutenir la concurrence du marché. Contrairement aux sociétés cotées en bourse, les coopératives n'ont pas accès au marché boursier. Et bien qu'elles puissent solliciter du financement de prêteurs traditionnels, les entreprises contrôlées par leurs membres trouvent parfois difficile de satisfaire aux exigences en matière de fonds propres et d'actifs. 
	rec12: Avec une mise de 20 millions de dollars, on estime que le CIF pourra offrir à environ 180 coopératives des capitaux totalisant 45 millions de dollars sur une période de 10 ans. Si le fonds parvient à obtenir des engagements de 40 millions de dollars, son aide s'étendra à 384 coopératives grâce à un apport collectif de 96 millions de dollars sur la même période. Le CIF réinvestira ses gains - en sus de ceux versés sous forme de dividendes et ceux qui doivent être retenus pour assurer sa sécurité et sa stabilité - dans le secteur en vue d'appuyer le développement de coopératives canadiennes. 
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